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TRADUCTION DE COURTOISIE  
 
Détenteur du certificat de Type : Type(s) de Matériel(s) : 
 
CAMERON BALLOONS LTD NACELLES A PLANCHER MONOBLOC 
 
Directive(s) de navigabilité remplacée(s) : Aucune 
 

ATA 53 – INSPECTION DES NACELLES A PLANCHER MONOBLOC 
 

Fabricants : CA M E R O N  BA L L O O N S  L TD ,  TH U N D E R  BA L L O O N S  L TD ,  COLT BA L L O O N S  L TD ,  TH U N D E R  &  COLT 

L TD  
& S KY BA L L O O N S  L TD .  

 
APPLICABILITE : 
La présente Directive de Navigabilité (AD) concerne toutes les nacelles à plancher monobloc fabriquées par 
Cameron Balloons Ltd, Thunder Balloons Ltd, Colt Balloons Ltd, Thunder & Colt Ltd & Sky Balloons Ltd. 
 
RAISON : 
Des câbles de suspension endommagés ont été découverts sous le plancher des nacelles. Ces 
endommagements sont probablement le résultat de manipulations inappropriées lors des chargements ou 
déchargements de la nacelle dans un véhicule ou une remorque. Ne pas Identifier ou rectifier les câbles 
défectueux pourrait mener à la défaillance d’un ou plusieurs câbles qui pourrait faire basculer la nacelle et 
blesser ses occupants. 
 
ACTIONS IMPERATIVES ET DELAIS D’APPLICATION : 
Les mesures suivantes sont rendues impératives à compter de la date d’entrée en vigueur de l’AD. 
 
a) Dans les 7 jours qui suivent la date d’entrée en vigueur de l’AD, réviser le manuel de vol approuvé par la 

DGAC pour tout ballon équipé d’une Nacelle CAMERON à plancher monobloc en incorporant ce qui suit 
dans la section des procédures Normales du Manuel de Vol. Ceci peut être fait en insérant une copie de 
cette AD dans le manuel de vol. 
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INFORMATION ADDITIONNELLES DU MANUEL DE VOL (SECTION 4-PROCEDURES NORMALES) : 
 
Inspection pré-vol des câbles de suspension nacelle 
 
Les gaines protectrices des nacelles ne doivent pas être endommagées et laisser ainsi les câbles de 
suspension exposés. Contrôler les câbles à l’endroit où ils sont visibles entre la gaines de protection 
et les patins. Tout dommage doit être inspecté par un inspecteur qualifié et réparé si nécessaire 
avant le vol conformément au Manuel de Maintenance CAMERON BALLOONS section 6.16.4. 
 
Note : les ballons pour lesquels l’édition 9 amendement 1 du manuel de vol approuvé DGAC est applicable 

peuvent utiliser le manuel comme moyen acceptable de conformité au § a) de cette AD. 
 
b) Dans les 31 jours qui suivent la date d’entrée en vigueur de l’AD, inspecter les câbles de suspension et 

gaines de protection selon le Bulletin Service CAMERON BALLOONS NO 12 révision 0 ou toute autre révision 
ultérieure approuvée AESA. Tout dommage autre que ceux permis par le Manuel de Maintenance 
CAMERON BALLOONS section 6.16.4 édition 9 ou toute autre révision ultérieure approuvée AESA, doit être 
réparé en accord avec les données constructeur approuvées, et ce avant le prochain vol. 

 
Les mesures requises au § a) de cette AD peuvent être réalisées par le propriétaire/utilisateur détenant au 
moins une licence de pilote privé. L’application de cette AD doit figurer dans le carnet de route du ballon. 
 
DOCUMENT DE REFERENCE : 
Service Bulletin CAMERON BALLOONS LTD n° 12, pouvant être obtenu chez : 
 

CAMERON BALLOONS LTD,  ST JOHN STREET 
BEDMINSTER,  BRISTOL BS3 4NH, UNITED K INGDOM 

Tél: 44.(0) 117.9637216, Fax  : 44.(0) 117.966.1168 
www.cameronballoons.co.uk  

 
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR : 
A partir du 26 Novembre 2004. 
 
APPROBATION : 
Cette AD est approuvée sous la référence AESA n° 2004-11238 du 22 Novembre 2004. 
 




